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Il est proposé pour l'année 2025 de reconduire les taux de l'année 2024 à savoir: 
TH sur les résidences secondaires: 10,60% 

TFB: 42,32% 

TFPN B : 100,63% 

Ouï l'exposé du Maire, rapporteur, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE: 

De valider les taux suivants pour 2025: 

o Taxe d'habitation sur les résidences secondaires: 10,60% 

42,32% 

100,63% 

o Taxe foncière sur les propriétés bâties:

o Taxe foncière sur les propriétés non bâties:

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

r 
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Le secrétaire de séance 

Maurice TEULIER 


